
COMMISSION 
DES 

COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TABLEAUX COMPARATIFS 

DES REGIMES DE SECURITE SOCIALE 

applicables dans les Etats membres des Communautés européennes 

oer iuillet 1972) 

RAR UB ·~ 
2 - REGIME MINIER 

Phil
Text Box

Phil
Text Box

User
Rectangle



COMMISSION 
DES 

COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TABLEAUX COMPARATIFS 

DES REGIMES DE SECURITE SOCIALE 

applicables dans les Etats membres des Communautés européennes 

oer juillet 1972) 

2 - REGIME MINIER 

La reproduction, même partielle, de ce document n'est 

autorisée qu'à condition d'en indiquer l'origine 



TABLE DES MATIERES 

Avant-propos . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Généralités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Assurance maladie/maternité 

Incapacité de travail . . 

- Invalidité générale . 

- Invalidité professionnelle 

Assurance vieillesse . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Prestations aux survivants . . . . . . • . . . . . . . . • . . • 

Page 

3 

4 

5 

9 

Il 

Il 

14 

17 

20 

Assurance accidents de travail et maladies professionnelles • . . . • . . . . . • . . • • . • . • . . • • • . • . 23 

Assurance chômage 

Prestations familiales 

24 

25 

Autres pensions et prestations assimilables à des pensions versées aux mineurs actifs • . . • . • • • • • • . • 26 

2 



AVANT -PROPOS 

La Commission des Communautés européennes a estimé opportun de publier une série de brochures permettant, grâce 
à des tableaux de caractère schématique, des comparaisons rapides entre les régimes de sécurité sociale des six pays. 
De telles brochures n'ont pas pour objet de fournir une documentation complète, mais elles constituent des documents 
d'information générale conçus de telle sorte que le lecteur puisse comparer facilement, en ce qui concerne les éléments 
essentiels, la législation de son pays à celle des cinq autres (pour toute étude appronfondie on se reportera utilement 
aux études spéciales). Aussi n'a-t-il pas semblé opportun de mentionner tous les détails de chaque réglementation ni 
de suivre de près les terminologies nationales dont les différences de pure forme risquent d'accroître dans les appa
rences les différences de fond. 

CHAQUE BROCHURE EST CONSACREE A UN REGIME - Les 3 premières traitent : 

1 - du régime général 

2 - du régime minier 

3 - du régime agricole 

D'autres brochures pourront être publiées par la suite de façon à couvrir les régimes spéciaux les plus importants. 

DANS LA PRESENTE BROCHURE on trouvera une information globale sur la SECURITE SOCIALE dans les mines. 
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1 NTRODUCTI ON 

1) Les tableaux sont conçus comme un complément aux tableaux établis par 11 Commission des Communautés europé
ennes sur le « Régime général » (1) de la sécurité sociale et indiquent principalement les particularités du régime 
minier de sécurité sociale. Une autonomie complète, c'est-à-dire structurelle (organisationnelle) et matérielle (du 
régime spécial) n'existant, en général, que pour les branches « invalidité », « vieillesse >> et « survivants », les 
branches « maladie », « accidents du travail » et « maladies professionnelles », « ch8mage » et « allocations fami
liales >> n'ont été reprises qu'à titre complémentaire avec quelques informations succinctes. 

2) Pour des raisons méthodologiques, les premiers tableaux comportent un tableau synoptique des «régimes >> appli
cables aux différents risques de la « législation » et du « financement »; les tableaux suivants indiquent les presta
tions des différentes branches d'assurance. 

3). Le tableau synoptique fait apparaître uniquement les régimes légaux d'affiliation obligatoire, à 1 'exclusion des accords 
passés dans le cadre de conventions collectives, bien que ceux-ci revêtent souvent une grande importance. Pour les 
régimes appliqués, les abréviations suivantes ont été utilisées : 

R. G. = régime général (assurance obligatoire dans l'industrie en général) 

R.M. =régime minier (assurance obligatoire dans l'industrie minière, en tant qu'organisation autono
me, nettement différenciée, de la sécurité sociale) 

R. S. =régime spécial (des employés des mines) 

R. C. = régime complémentaire (assurance complémentaire des mineurs affiliés par ailleurs au régime 
général). 

En dehors de la mention figurant au tableau Ile «régime spécial >>des employés des mines n'est pas étudié plus en 
détail ; les tableaux suivants se rapportent uniquement aux ouvriers, ce qui n'exclut pas que certains règlements s' ap
pliquent également aux employés (voir tableau 1). 

4) Les autres abréviations utilisées dans les düférents tableaux y sont expliquées. 

5) Pour les prestations à longue durée (invalidité, vieillesse, etc.) on a constamment utilisé le terme «pension», même 
lorsqu 'il s'agit de la prestation appelée « Rente >> dans la législation nationale. 

(l) Tableaux comparatifs des régimes de Sécurité sociale applicables dans les Etats membres des Communautés européennes - 1 - Régime géné
ral (Situation au ler juillet 1972). 
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GENERALITES 

Tableau 1-1 SITUATION AU 1er JUILLET 1972 
NATURE DU REGIME 

ALLEMAGNE BELGIQUE FRANCE ITALIE LUXEMBOURG PAYS-BAS 

Catégorie de travailleurs Ouvriers et employés Ouvriers Employés Ouvriers et employés Ouvriers et employés Ouvriers et employés OuvrieJ et employés 

--

-Nature du régime 

(R. G. - régime générai 
R.M. - régime minier R.M. R.G. R.G. R.M. R.G. R.G. R.G. 
R. S. - régime spécial En général dispositions semblables (mutualités) 
R. C. - régime complémentaire) au R.G. 

-Maladie 
(et maternité) 

-Invalidité R.M. R.M. R.G. R.M. R.G. R.G. + R.C. R.G. + R.C. 
(ou R.G.) 

-Vieillesse R.M. R.M. et R.G. (!) R.G. R.M. R.G. R.G. + R.C. R.G. + R.M. 
(et survivants) + R.C. pour mineurs du fond ou 

partiellement du fond. 

- Accidents du travail R.G. R.G. R.G. R.G. (prestations) R.G. R.G. voir : Invalidité 
(et maladies professionnelles) Gestion autonome des organismes R.M. (organisation administrative 

prof. et financière) 

-Chômage R.G. R.G. R.G. R.G. R.G. R.G. R.G. 
Pas d'assurance, mais allocation à Pas d'assurance, mais allocation à 
la charge des finances publiques + la charge des finances publiques. 
Fonds des charbonnages de France. 

- Allocations familiales R.G. R.G. R.G. R.G. (prestations et financement) R.G. R.G. R.G. + R.C. 
R.M. (organisation administrative) 

(l} Régime hannonisê, montants et conditions diffl!rents selon le régime (ouvriers, employés, mineurs, marins). 

5 



Tableau 1-2 

Organisation 

Affiliation obligatoire 

ALLEMAGNE 

Code des assurances sociales du 
Reich (Reichsversicherungsordnung 
(RVO) du 19.7.1911. 

Loi du Reich sur l'assurance mutu
elle des mineurs (Reichsknapp
schaftsgesetz (RKG) du 23.6.1923, 

Loi fédérale sur les allocations 
familiales (Bundesldndergeldgesetz 
(BKKG) du 14.4.1964 (tous avec mo
difications et compléments). 

Casse minière fédérale (avec 8 
organismes de gestion). 

SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

BELGIQUE 

Arrêté-Loi du 10,1,1945. 
Arrêté-Loi du 25.2.1947. 
Arrêté-Royal du 28,5.1958. 
Arrêté-Royal no. 50 du 24.10.1967, 
Arrêté-Royal du 21.12.1967. 
Arrêté-Royal du 19.11.1971. 
Loi du 2.8.1971, 

Ancien régime (avant 1.1.1968). 

- Caisses (régionales) de Prévoy
ance. 

-Fonds national de retraite des 
ouvriers mineurs (F.N,R.O,M,). 

- Régime harmonisé (1.1.1968), 

- Office national des pensions pour 
travailleurs salariés(O.N.P. T .S.). 

FRANCE 

Décret du 27.11.1946· 
Décret du 22.10.1947. 
(avec amendements et 
compléments), 

- Sociétés de Secours Minières, 

- Unions Régionales de Sociétés 
de Secours Minières. 

- Caisse autonome nationale de la 
Sécurité sociale dans les mines 
(C.A.N,). 

ITALIE 

Loi no. 5 du 3,1,1960 
(par ailleurs voir R.G.). 

-Institut National d'assurance-ma
ladie (l,N,A.M.); voir R.G. 

- Institut National de prévoyance 
sociale (l,N.P,S,) avec section 
spéciale pour l'assurance minière 
complémentaire (pour le reste 
voir R.G.). 

-Institut National d'assurance ac
cidents du travail (LN.A.LL.); 
(voir R.G.). 

LUXEMBOURG 

Loi du 17.12.1925 concernant le code 
des assurances sociales (compte 
tenu des modifications ultérieures). 

Loi du 13.1.1948, 

Arrêté Grand-Ducal du 2.2,1948 
(ayant pour objet le réexamen des 
pensions et la réglementation de 
l'assurance supplémentaire des 
employés techniques des mines du 
fond - compte tenu des modifica
tions ultérieures). 

Etablissement d'assurances contre 
la vieillesse et l'invalidité (voir 
R.G.) avec régime complémentaire 
pour les sidérurgistes et les ou
vriers des mines. 

Caisse de Pension des employés 
privés avec régime complémen
taire pour les employés techniques 
des mines du fond. 

L'affiliation obligatoire au régime minier (ou h l'assurance complémentaire mutuelle minière) intéresse tous les ouvriers, quel que soit le niveau de leur rémunération. 

(En ce qui concerne l'affiliation obligatoire des employés ou des ouvriers h l'assurance-maladie, voir les tableaux correspondants du R.G. du R.S. «employés Il). 

GENERALITES 

LEGISLATION 
ORGANISA Tl ON 

PERSONNES 

PAYS-BAS 

Règlement de la mutuelle générale des 
mineurs (AMF) de mines du Limbourg 
(par ailleurs, voir R.G.). 

Mutuelle générale des mineurs des houil
lères du Limbourg (Algemeen Mijnwer
kersfonds van de Steenkolenmijnen in 
Limburg) - (A,M.F.), (par ailleurs voir 
R.G.). 

6 



Tableau 1-3 SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

Plafond des cotisations 
(salaire mensuel) 

Maladie et maternité 

Invalidité 

Vieillesse (et survivants) 

Accidents du travail et maladies 
professionnelles 

Chômage 

Allocations familiales 

ALLEMAGNE 

1575 DM 

2500 DM 

2500DM 

48 000 DM par an 

2500 DM 

Pas de cotisations. 

illimité 

Wimité 

illimité 

BELGIQUE 

192900 FB par an. 

192 900 FB par an 

192 900 FB par an 

(1) Plafond pour l'assurance maladie, prestations en nature; pas de cotisation pour les prestations en espèces de l'assurance maladie. 
(2) Ce plafond ne s'applique pas à une partie des cotisations (voir tableau 1-4). 
(S) Pour les entreprises dont le capltal mvesti est égal ou supêrier à 500 millions de lires et dont le nombre des salariés dépasse 50 : 

4000 lires par jours (5000 lires l partir du 1.1.1973), 

FRANCE 

(à partir du 1.1.1972) 

1830' F (comme R.G.) (2). 

1830 F (comme R.G.). 

1830 F (comme R.G.). 

1830 F (comme R.G.). 

Pas d'assurance. Allocation à la 
charge des Fonds Publics + Fonds 
des Charbonnages de France, finan
cée par des versements des Char
bonnages. 

1830 F (comme R.G.). 

ITALIE 

R.G. : illimité. 

+ R.C. pour les ouvriers du fond ou 
partiellement du fond : illimité, 

R.G. : illimité. 

R.G.: illimité. 

R.G. : 3500 lires par jour 
(4+00 Ures à partir du l.l.l973) (3), 

LUXEMBOURG 

R.G. : 800 Fl. par jour civil. 

R.G. : Ulimité (ouvriers). 
R.C. : pour les travailleurs des 
mines : 5 400 Fl. par mois. 

R.G. : 400 ll3 Fl. par an pour les 
employés. 

R.C. : 5 400 Fl. par mois pour les 
employés techniques des mines du 
fond. 

R.G. : illimité pour les ouvriers. 

R.G. : 400ll3 FI. par an pour tous 
les employés. 

Pas d'assurance : allocation sur 
fonds publics. 

R.G. : illimité pour les ouvriers. 

R.G. : 400113 Fl. par an pour les 
employés, 

GENERALITES 

FINANCEMENT 
PLAFOND DES COTISATIONS 

1322 fl. (l) 

2340 fl. 

PAYS-BAS 

R.G.: 1762,50 fl. 
R.C.: aucun plafond 

voir : invalidité 

2340 fl. 

1762,50 fl. 
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GENERALITES 

Tableau 1-4 SITUATION AU 1er JUILLET 1972 
FINANCEMENT 

SOURCES DE FINANCEMENT 

ALLEMAGNE BELGIQUE 

Travailleurs Employeun Etat Travailleurs Employeurs Etat 
Cotisations (pourcentage du salaire 
assujetti à cotisation). 

{1(1) jl(l) 
Maladie et maternité 4,89% 4,89% 1,0% 3% 2,60% 

Invalidité 1,0% 1,0% 

8,5% 15,0% 

Fond: 6,5% Fond: 9% 
Vieillesse et survivants Autres :6% Autres: 8% 

Accidents du travail et maladies x(2) (10) Accidents du travail : pas d'assu-
professionnelles 7,6% rance unique. Maladies profession-

nelles: 0,75%-

Chômage 0,17% 0,17% 1,20% 1,70% 

Allocations familiales A la charge du budget fédéral. 10,75% 

ParticiEation de l'Etat (voir R.G.) 

Maladie 

Invalidité Différence 1971: 
entre les 3047 
recettes mil. FB 

et les 
dépenses 

Vieillesse (voir R.G.) 

Accidents du travail 

Chômage (voir R.G.: 
garantie 

Allocations familiales 
des pres-

tations) 

(1) Il • taux moyen de cotisation des assurés obllg. ayant Immédiatement droit aux prestations en espèces (situation au 1.1.1972). 
(2) x =taux de répartition de l'association prof. minière en 1969 après allégement des cbarges. 
(3) Il existe ~me compensation Interprofessionnelle avec le régime général pour la msladie et la maternité. pour la vieillesse et 1" invallc:htê, 

les accidents du travail et les maiadies professioDnellea, et les prestations familiales. 
(4) Dont 2% sur le salaire tOtal et 9, 75 % sur le salaire « plafonné» (1830 F par mols). 
(5) Taux prêvus pour 1 'incapacité permanente (rentes) seulement (chiffres de 1971) : l cela Il faut ajouter la charge de l"lncapadtê tempo

raire 3,60% (moyenne 1971). 
(6) Cette cotisation permet de servir en plus des allocations familiales diverses prestations familiales (allocatlœs de salaire unique, pré

natale, de logement, d'éducation spêdallsêe •.• ). 

FRANCE (3) 

Travailleurs Employeurs Etat 

4% 11,75% (4) 

6% 6,25% 

22% 

Variable selon la nature du risque 
4, 74% à 8, 76% dans les charbon-
nages (moyenne : 6,41 %> (5). 

Pas d'assurance (Fonds des Char-
bonnages de France). 

10,5%(6) 
(comme 

R.G,) 

Eventuelle-
ment 

contribution 
complé-
mentaire 
annuelle 

(si déficit) 

(voir R.G.) 

ITALIE LUXEMBOURG PAYS-BAS 

Travailleurs' Employeurs Etat Travailleurs j Employeurs Etat Travailleurs Employeurs Etat 

(voir R.G.) (9) 
(voir R.G.) (voir R.G.) 

(voir R.G.) 
Cotisation complémentaire pour (voir R.G.) 
R.C. 

Pour les ouvriers : 
(voir R.G.) Pour le 1,5% 

1 
7% 

Fonds Social 
Pour les employés (voir R.G.) 

(cfr. R.G.) 
techniques (R.C. : cotisation R.G. sans plafond) 

R.C.: R.C.: des mines du fond : 
1,3%(7) 

1 
2,6%(8) 1,5% 

1 

10-% 

(voir R,G,) (voir R.G.) (voir invalidité) 

(voir R.G.) 

(voir R.G.) 

(voir R.G.) n. 2,5 mil. 
par an 

n. 27,5 mil. 
par an 

(7) 1,3%- pour les mineurs de fond 0,65% - pour ceux qui travaillent partiellement au fond. 
(8) 2,6%- pour les mineurs de fond 1,3%- pour ceux qui travaillent partiellement au fond+ cotisation de 250 lit. par semame ou 1000 lit. 

par mols à la cbarge des employeurs. En Outre, le régime complémentaire est financé il 50% par le Fond d'ajustement des pensions 
(voir R.G.). 

(9) Seulement pour les prestations en nature; pour les prestations en espèces aucune cotisation, l'employeur supportant le risque, 
(10) Lorsque les charges découlant des pensions atteignent 1m certain niveau, les assoclatiœs professionnelles et 1 'assodatlon profession

nelle des marins compensent leurs cbarges entre elles. 
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MALADIE - MATERNITE 

Tableau 11-1 SITUATION AU 1er JUILLET 1972 
PRESTATIONS EN NATURE 

ALLEMAGNE BELGIQUE FRANCE ITALIE LUXEMBOURG PAYS-BAS 

Nature des prestations en nature Comme R.G. Comme R,G, Comme R.G. R.G. R.G. Comme R.G. 

Différences essentielles Ear raE~rt Règlements propres selon les condi- Médecins ll plein temps ou à temps 
au RG. tions locales (Statut des caisses), partiel: 

-Médecins - ll plein temps : de 1 000 ll 1200 
assurés; 

- ll temps partiel : moins de 500 
assurés + pratique privée. 

- Pharmacies Règlements propres selon les condi- En partie pharmacies appartenant 
(médicaments) tions locales (Statut des caisses). aux caisses. 

- Hôpitaux, dispensaires, etc. Règlements propres selon les candi- En partie établissements et centres 
tions locales (Statut des caisses), de traitement dentaire appartenant 

aux caisses, hôpitaux, maternité, 
En partie établissements et maisons établissements de repos et de cure. 
de convalescence appartenant aux 
caisses. 

- Frais de traitement ll la charge Comme R.G. : en général pas de Comme R.G.: ne doiventEasdéEas- En général pas de frais lorsque les 
des assurés frais. ser 25% lorsqu1il s1 agit de médecine assurés font usage d'installations 

générale. appartenant aux caisses ; autrement 
comme R.G. 

-Divers Ayants droit : également les petits 
enfants et les parents vivant sous 
le toit de 1' assuré. 
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MALADIE- MATERNITE 

Tableau 11-2 SITUATION AU 1er JUILLET 1972 
PRESTATIONS EN ESPECES 

ALLEMAGNE BELGIQUE FRANCE ITALIE LUXEMBOURG PAYS-BAS 

Nature des 12restations en espèces Comme R.G. Comme R.G. pendant les premiers Comme R.G. R.G. R.G. Comme R.G. 
6 mois si conditions pour le R.M. 
sont remplies, dans le cas contraire 
3 années. 

Différences essentielles concernant Indemnités forfaitaires de maladie = 
leR.G. environ 50% du salaire d'un ouvrier 

-Salaire de baae par rapport aux 
non qualifié de 2e catégorie du jour 
(R.G. : Base = salaire individuel). 

indemnités journalières ou de ma-
ladie 

- Jours de carence 

- Prestations spéciales Prestations complémentaires s'il a 
été versé une cotisation spéciale. 

Prestations supplémentaires en caa 
de maladie et de maternité (après 
enquête sociale). 

-Divers A partir du 7e mois d'incapacité : 
différence éventuelle entre le mon-
tant journalier de la pensiond'inva-
lidité et le montant journalier de 
l'indemnité primaire de maladie, 
dont le maximum est de 60% de 
631 FB, soit 379 FB payés 6 jours 
par semaine. 
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Tableau 111-1 

Régime 

Conditions d'ouvenure des droits 

- Incapacité de travail 
(définition) 

- Période de stage 

- Maintien de droits acquis 

Durée des pensions 

-Début 

-Fin 

ALLEMAGNE 

R.M. 

Incapacité d'exercer régulièrement 
une activité rémunérée et ne pouvoir 
se procurer, par une telle activité, 
que des revenus infimes. 

Période d'assurance de 60 mois 
civils (y compris les périodes d'as
surance au R.G.); la législation 
considère la période minimum d'af
filiation comme accomplie dans 
cenains cas, par exemple celui 
d'incapacité de travail par suite 
d'accident du travail. 

1) Incapacité de travail permanente : 

a) à la fin du mois pendant lequel 
se produit l'incapacité de tra
vail si la demande est déposée 
dans les 3 mois; 

b) sinon : au début du mois ob. la 
demande a été présentée. 

2) Incapacité de travail provisoire : 
à partir du début de la 27e se
maine suivant l'incapacité de tra
vail (pensions temporaires). 

Ad 1) Fin de l'incapacité de travail, 
ou transformation en invalidi
té professionnelle ou en pen
sion de vieillesse. 

Ad 2) Au plus tard deux ans après 
le début du versement. 

SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

BELGIQUE 

R.G. (R.M. voir tableau Ul-3) 

Diminution de la capacité de gain 
de 66 2/3%. 

6 mois (dont 120 jours de travail 
effectif). 

Incapacité de travail depuis 12 mois. 

(= 12 mois de versement « d'indem
nité d'incapacité primaire >1). 

Après 36 mois de versement d'in
demnités de maladie (incapacité 
primaire et prolongée) : immédia
tement. 

Fin de l'incapacité de travail ou 
début de la pension de vieillesse. 

FRANCE 

R.M.(l) 

Diminution de la capacité de gain 
de 50%. 

2 années de travail dans les mines. 

Pendant les 2 dernières années 
précédant l'interruption du travail 
au moins: 

- 420 jours de travail effectif (avec 
la semaine de 5 jours); 

- 500 jours de travail effectif (avec 
la semaine de 6 jours). 

Après le versement d'indemnités 
de maladie, à dater du jour de la 
constatation médicale. 

Fin de l'incapacité de travail (capa
cité de gain devenue supérieure à 
50%) ou début de lapensiondevieil
lesse. 

ITALIE 

R.G. 

Diminution de la capacité de gain 
de 50%. 

5 années d'assurance. 

Versement d'un minimum de 260 
cotisations hebdomadaires, dont 52 
au cours des 5 dernières années 
précédant la présentation de la de
mande. 

A dater du premier jour du mois 
suivant la présentation de la de
mande. 

Fin de l'incapacité de travail ou 
début de la pension de vieillesse. 

Commentaire : (!) Si les conditions pour le R.M. ne sont pas remplies, voir R.G. « invalidlt6 g6n6rsle ». 

INCAPACITE DE TRAVAIL 
(Invalidité générale) 

PENSIONS 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

DUREE 

LUXEMBOURG 

R.G. + R.C. 

Diminution de la capacité de gain 
de plus de 66 2/3%. 

5 années d'assurance (1350 jours 
d'assurance). 

Etrangers non assimilés : 10 années 
d'assurance. 

Aucun stage n'est requis en cas 
d'invalidité imputable à un accident 
professionnel. 

Maintien des droits acquis (voir 
tableau « Invalidité 11 dans le R.G.). 

1) Incapacité de travail permanente: 
immédiatement. 

2) Incapacité de travail provisoire : 
à partir du 7e mois. En cas de 
présentation tardive de la deman
de, la pension ne peut être allouée 
pour une période antérieure de 
plus d'une année à la réception de 
la demande. 

Fin de l'incapacité de travail(capa
cité de gain devenue supérieure à 
50%), ou début de la pension de vieil
lesse. La pension d'invalidité est 
reconduite en tant que pension de 
vieillesse à partir de l'âge de la 
retraite. 

PAYS-BAS 

R.G. 

Incapacité de travail due à la maladie ou 
à l'infirmité laquelle se prolonge au delà 
de 52 semaines, et s'élève à 15% au moins. 

Pas de stage. 

Le jour ob il est satisfait aux conditions 
du droit aux prestations, mais pas plus 
tôt qu'un an avant le jour ob la demande 
a été introduite ou le jour ob l'octroi a 
eu lieu d'office. 

Fin de l'incapacité de travail ou sa ré
duction à moins de 15% ou début de la 
pension de vieillesse au titre du R.G. 
(65 ans). 
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Tableau 111-2 

Montant ou formule de la pension 

Minimum 

Maximum 

(1) Pour les pensions liquidées en 1972. 

ALLEMAGNE 

Montant annuel : 

(Bg x k) x (n x 2,0)(1) 
----ml 100 

Bg & base de calcul général de la 
cotisation, c'est-k-dire salaire an
nuel brut de tous les ouvriers affi
liés k l'assurance obligatoire (sans 
les apprentis) pour la moyenne des 
trois dernières années antérieures 
k l'année civile précédant l'incapa
cité de travail (1972 : 12136 DM). 

Je = pourcentage du rapport 
iOO entre le salaire person-

nel et le salaire moyen 
de tous les aff111és k l'assurance
pension (sans les apprentis) pendant 
les périodes de cotisation de l'as
suré. 

Bg x Je = base de calcul personnelle 
100 de la cotisation; dans le 

calcul de la pension, 11 en 
est tenu compte au maximum jus
qu'k concurrence du plafond de l'as
siette des cotisations vc.lable au 
cours de l'année de la réall-lation 
du risque (1972 : 30 000 DM). 

n = années d'assurance. 

2,0 = taux de majoration annuel-
iOO le(l). 

Le montant annuel sans majorations 
de pension ne peut excéder la base 
de calcul personnelle 

(Bg xk) 
100 

SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

BELGIQUE 

A partir de la 4ème année d'inca
pacité de travail : 

1) Ouvrier ayant une ou des person
nesk charge: 60% de la rémuné
ration perdue (indemnité journa
li;l,re max. 379 FB payée 6 jours 
par semaine). 

2) Ouvrier n'ayant personne kchar
ge : 40% de la rémunération per
due (indemnité journalière max. 
252 FB payée 6 jours par se
maine). 

Pour travailleur régulier avec per
sonne à charge: 275 FB n'ayant per
sonne k charge 221 FB. 

Ouvrier avec personne k cbarge : 
379 FB. 

Ouvrier n'ayant personne à charge: 
252 f'B. 

FRANCE 

Pension forfaitaire : 

6 998,40 F par an; ouvriers ayant 
plus de 120 trimestres de service : 
au niveau de la pension de vieillesse 
correspondante. 

6998,40 F par an. 

Plus de 120 trimestres de service : 
pension de vieillesse. 

ITALIE 

Pension à base de cotisation annuel
le : 1,85% (à partir du 1.1.1976: .<!%> 
deSxn. 

S = salaire annuel moyen pension
nable. 

n =nombre d'années d'ancienneté 
de cotisation jusqu'à un maxi
mum de 40. 

Les 156 000 premières lires de la 
pension à base de cotisation annuelle 
sont à la charge du fonds social k 
titre de «pension sociale», (voir 
R.G.). 

390 000 lires par an pour les ayants 
droit de moins de 65 ans; 416 000 
lires par an pour les ayants droit 
Sgés de plus de 65 ans. 

Avec 40 années d'ancienneté de co
tisation 74%(80%àpartirdul.l.l976) 
du salaire annuel moyen pension
nable. 

LUXEMBOURG 

Montant annuel : (indice 100) 
15000 Fl. + (T x k) 

+Tl x 0,8 

100 

T = Total des salaires assujettis 
à cotisation pendant la période 
d'assurance. 

T 1 = Total des salaires assujettis 
k l'assurance supplémentaire 
pendant la période d'assurance. 

Je = 1,6% des salaires annuels con-
vertis au chiffre indice 100. 

Pour les employés techniques des 
mines du fond la dernière partie 
de la formule de calcul est : 

T1 x l,l + 6000 Fl. 
lOO 

24 000 Fl. par an (au moins 3 000 
journées d'assurance). 

R.C. 6000 Fl. par an si 10 ou 20 
ans de travail, suivant le cas. 

INCAPACITE DE TRAVAIL 
(Invalidité générale) 

MONTANTS OU FORMULE 

DE LA PENSION 

PAYS-BAS 

Le montant de la prestation dépend du 
niveau du salaire et du taux d'incapacité. 

Incapacité Pourcentage 
~ de la prestation 

15-25% 10% x !QQ salaire 
106 

25-35% 20% . . 
35-45% 30% . . 
45-55% 40% . . 
55-65% 50% . . 
65-80% 65% . . 

+de 80% 80% . . 
6% du montant annuel des prestations est 
octroyé comme prestations de vacances. 

La prestation est calculée sur un salaire 
minimum de 48,27 fi. par jour. 

Salaire maximum : ll8,85 fi. par jour. 
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Tableau 111-3 

Majorations de pension 

Rajustement de la pension 

ALLEMAGNE 

1) Supplément de prestation : 

Après 5 années de travail per
manent comme piqueur au fond 
ou de travaux assimilés, ce sup
plément est accordé pour toute 
année supplémentaire d'une telle 
activité et il s'élève annuelle
ment: 

pour les 5 premières années li 
1/1000; 

pour les 10 années suivantes et 
pour chaque année supplémentaire 
li 3/1000 du plafond de l'assiette 
des cotisations. 

2) Majoration pour enfants : 

Annuellement par enfant, 1/lOe 
de la base de calcul générale 
valable pour le calcul de la pen
sion. 

1) Première fixation : 

Rajustement au moyen de la for
mule de la pension (voir plus 
haut). 

2) Pensions en cours : 

Rajustement par voie légale (non 
obligatoire); 

obligatoire : revision annuelle. 

SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

BELGIQUE 

- Adaptation à la situation écono
mique par la fixation d'un coef
ficient d'augmentation. 

-Revalorisation automatique de2% 
quand l'Indice des prix à la 
consommation varie d'un coef
ficient de 1,2% du pivot antérieur. 

lndice pivot de base : 114,20. 

lndice pivot actuel : 121,19. 

FRANCE 

1) Supplément pour ouvriers du 
fond: 

0,15% par trimestre de service. 

2) Supplément éventuel de soins : 

40%(au moins ll486,92Fparan). 

Majoration pour enfanta seulement 
après la conversion en pension
vieillesse. 

Rattachement li l'indice des salaires 
des ouvriers, catégorie IV, jour, 
avec 15 années de service, du bas
sin charbonnier du Nord/Pas-de
Calais ; seuil de variation : 1%-

ITALIE 

Montant égal li celui des allocations 
familiales : cfr. R.G. 

Ajustement à l'indice du coOt de la 
vie; limite de variation : 2 91,. 

LUXEMBOURG 

l) Voir sous le cc montant de la 
pension». 

2) Majoration pour enfants : 

par enfant 3 200 FI. par an (li 
l'indice lOO). 

1) Ajustement des pensions au ni
veau des salaires de 1970 par 
application d'un coefficient aux 
salaires portés au no. indice 100. 

Révision du taux d'ajustement cha
que fois par loi spéciale. 

2) Adaptation automatique de la 
prestation du régime général à 
l'indice du coOt de la vie. 

'NCAPACITE DE TRAVAIL 
(Invalidité générale) 

MONTANTS OU FORMULE 
DE LA PENSION 

PAYS-BAS 

La prestation de 80% est augmentée pen
dant la période d'assistance, qui rend 
nécessaire la surveillance et les soins, 
jusqu'li un maximum de lOO% de lOO x 
salaire. 106 

Individuel : en cas de modification du taux 
d'incapacité. 

Collectif : liaison li 1 'indice national des 
salaires ; rajustement se
mestriel : pas de seuil de 
variation. 
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Tableau 111-4 

Régime 

Conditions d'ouverture des droits 

- Incapacité de travail 

- Période de stage 

- Maintien des droits acquis 

Durée des pensions 

ALLEMAGNE 

R,M. 

Diminution de la capacité de gain 
dépassant 50% 

60 mois d'assurance (y compris 
période d'assurance au R.G.) voir: 
Incapacité de travail 

Voir invalidité générale. 

(1) Sauf évidemment l'invalidité causée par un accident du travail ou une maladie professionnelle. 
(2) Sauf Incapacités causées par un accident du travail ou une maladie professionnelle, voir R.G • 

• 

SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

BELGIQUE 

R.M. 

Incapacité de travailler normale
ment dans les mines. 

10 ans de services miniers. 

En cas de pneumoconiose : 5 années 
de fond. 

Pas de stage si mcins d'un an en 
dehors des mines au cours de la 
carrière ouvrière commencée avant 
21 ans. 

A partir du 7ème mois d'incapacité 
de travail jusqu'à la fin de l'invali
dité ou l'ige de la pension de 
retraite. 

FRANCE 

R.M. 

Incapacité professionnelle de 50% 
au moins. 

3 années (ou 12 trimestres) dans 
les mines. 

Pendant les 2 dernières années 
avant l'interruption du travail (ou 
la déclaration d'incapacité de tra
vail): 

- 420 jours detravaileffectifs(avec 
la semaine de 5 jours); 

- 500 jours de travail effectifs (avec 
la semaine de 6 jours). 

Comme l'invalidité générale (encas 
d'aggravation portant à plus de 
66,66% la diminution de la capacité 
de gain, conversion en pension d'in
validité générale). 

ITALIE 

R.G. - Invaldité pour raison de ser
vice, autre que celle résultant d'un 
accident du travail ou d'une maladie 
professionnelle (2). 

Comme l'invalidité générale. 

1 an d'assurance. 

Versement d'au moins 52 cotisations 
hebdomadaires. 

Comme l'invalidité générale. 

LUXEMBOURG 

Pas d'invalidité 
« professionnelle » (1), 

INCAPACITE DE TRAVAIL 
(Invalidité professionnelle) 

PENSIONS 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

DUREE 

PAYS-BAS 

R.G. 
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Tableau 111-5 

ALLEMAGNE BELGIQUE 

Montant ou formule de la ~nsion Montant annuel : Montants annuels : 

(Bg x le) x n x 1,2 (ou 1,8) (l) Travailleur de fond 
lOO lOO marié: 

(explication voir« incapacité de tra- Travailleur de fond 
vail »). isolé: 

1,2 = taux annuel d'augmentation au Travailleur de surface 

cas où l'intéressé est encore marié: 

occupé dans la mine. Travailleur de surface 

=taux d'augmentation au cas où 
isolé: 

1,8 
il a quitté la mine(!). 

Minimum 

(1) Pour les pensions liquidêea en 1972. 

SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

FRANCE ITALIE 

Montant annuel : Comme l'invalidité générale. 

110508 FB 
n x 39,54 F 

n = trimestres de service dans la 
86784 FB mine (au moins 12). 

91704 FB 

73 368 FB 

474,48 F (12 trimestres de service). Comme l'invalidité générale. 

LUXEMBOURG 

INCAPACITE DE TRAVAIL 
(Invalidité professionnelle) 

MONTANTS OU FORMULE 
DE LA PENSION 

PAYS-BAS 

; 
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Tableau 111-6 

ALLEMAGNE 

Maximum Voir incapacité de travail. 

Majorations de pensions 1) Supplément de prestation (voir 
«incapacité de travail »). 

2) Majoration pour enfanta (voii 
«incapacité de travail»). 

Rajustement des pensions 1) Première fixation : voir incapa-
cité de travail. 

2) Pensions en cours : voir incapa-
cité de travail. 

SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

BELGIQUE FRANCE ITALIE 

Voir cl-dessus. n x 39,54 F + majorations, mals la Comme l'invalidité générale. 
pension ne peut être supérieure à 
la différence entre la catégorie de 
salaire ancienne et la catégorie nou-
velle (hypothétique) (plus hasse). 

0,15% par trimestre au fond. Comme l'invalidité générale. 

Comme l'invalidité générale. Pension globale avec rattachement Comme l'invalidité générale. 
à l'indice~ des salsires 
(voir « incapacl de travail »). 

LUXEMBOURG 

INCAPACITE DE TRAVAIL 
(Invalidité professionnelle) 

MONTANTS-RAJUSTEMENT 
DE LA PENSION 

PAYS-BAS 
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Tableau IV-1 SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

Régime 

Conditions d'ouvertUre des droits 

-Age 

- Période de stage, etc. 

Rajustement des pensions 

ALLEMAGNE 

R.M. 

D65sns; 
2) 60 ans pour les sssurés en 

cbSmsge depuis plus d'une année 
jusqu'à la fin de la période de 
ch6msge; 

3) 59 ans si l'sssuré a touché pen
dant au moins un an ssns inter
ruption des indemnités d'adapta
tion pour les mineurs licenciés ; 

4) 60 ans pour les femmes sssurées 
en css d'affiliation obligatoire 
pendant tes 20 années précédentes 
et si elles n'exercent plus d'acti
vité salariée ; 

5) 60 ans pour les sssurés ayant 
quitté les mines. 

ad 1) à 4) Période d'assurance de 
180 mois civils (y compris les 
périodes d'sssurance au R.G.). 

ad 5) Période d'assurance de 300 
mots civils de travail perma
nent au fond, dont 180 mois 
comme abatteur au fond ou de 
travaux assimilés. 

1) Première fixation : voir incapa
cité de travail. 

2) Pensions en cours : voir incapa
cité de travail. 

BELGIQUE 

R.G.(2) 

1) 60 ans. 

2) 55 ans; 
ou à n'importe quel Ige après 
27 ans d'occupation au fond. 

ad 1) Travailleurs du jour, 

ad 2) Travailleurs du fond. 

ad 1) + 2) : 20 années de service 
dans la mine. 

Voir : incapacité de travail (invali
dité générale). 

(1) A condition que l'lntêressê n'ait ~s dêjl acquis le droit lla pension d'ancienneté prêwe ~r le rêglme gênêral après 35 ans d'ancienneté 
de cotisation. Les conditions de cotisation peuvent cependant itre accomplies, pour les mineurs, ~r une majoration fictive d'ancienneté 
qui ne peut cependant ~s itre supêrleure 1 5 ans. 

(2) Régime unique pour ouvriers, employés, ouvriers mineurs et marins, sauf particularités cl-dessus. 
(3) Voir tableau lV-2 cl-après. 

FRANCE 

R.M. 

1) 55 ans. 

2) 50 ans. 

3) Sans condition d'Age. 

ad l) 60 trimestres d'sssurance. 

ad 2) 120 trimestres d'sssurance 
dont 80 trimestres d'sssuran
ce au fond. 

ad 3) Rente silicose : 30%aumoins, 
60 trimestres de service, pré
sence à la mine au moment de 
la demande. 

Retraite anticipée compte tenu de 
la situation de 1 'emploi dans cer
taines entreprises ; (à la charge de 
l'exploitant de retraite de l'inté
ressé). 

Rattachement à l'indice des salaires 
des ouvriers, catégorie IV, jour, 
avec 15 années de service, du bassin 
du Nord/Pas-de-Calais, 

Seuil de variation : 1%. 

ITALIE 

R.C. (+ R.G.) 

55 ans(!). 

Droit à la pension de vieillesse R.G. 

- 15 années de service au fond; 

- cessation de toute activité rétri-
buée. 

Voir : incapacité de travail (invali
dité générale). 

VIEILLESSE 

PENSIONS 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

RAJUSTEMENT 

LUXEMBOURG 

R.G. (+ R.C.) 

A) Limite d'Ige : 

1) 60 ans. 

2) 58 ans. 

3) 55 ans. 

B) Mineurs ayant perdu leur emploi 
par suite de ls fermeture de 
l'exploitation : 

1) 58 ans. 

2) 55 ans. 

3) 50 ans. 

A) ad 1) Droit à la pension de vieil
lesse après 20 années de 
travail minier, 5 mois de 
cotisations R.C. 

ad 2) Droit à ls pension de vieU
lesse après 30 années de 
travail minier, 5 mois de 
cotisations R.C. 

ad 3) Droit à la pension de vieU
lesse après 35 années de 
travail minier, 5 mois de 
cotisations R.c. 

B) ad 1) 30 années de travail, dont 
20 années de travail minier. 

ad 2) 30 années de travail, dont 
25 années de travail minier. 

ad 3) 30 annéesdetravailminier. 

Voir : incapacité de travail (invali
dité générale), 

PAYS-BAS 

R.G. + R.C. 

l) 55 ans (R.C.) 

2) 60 sns (R.C,) 

3) 65 ans (R.G. + R.C.) 

ad 1) 25 années de service au fond ou 
- lorsque l'affiliation à la caisse 
de pension cesse avant l'Ige de la 
retrsite - au moins 20 années de 
service au fond, à condition que 
l'intéressé Bit atteint l'Ige de 55 ans 
dans les 5 ans après la cessation 
de son affiliation. 

ad 2) En cas de mise à la retraite immé
diatement après ls cessation de 
1' affiliation à la caisse de pension : 
10 années d'affiliation; en cas de 
mise à la retraite non immédiate
ment consécutive à la cessation de 
l'affiliation: 20 années de service 
au fond ou 25 années d'affiliation, 
ou - en cas de cessation de l' affi
liation non suivie immédiatement 
de la mise à la retraite - 15 années 
de service au fond ou 20 années 
d'affiliation, à condition que, dans 
ce dernier cas, l'intéressé ait atteint 
l'Ige de 60 ans dans les 5 ans après 
la cessation de l'affiliation. 

ad 3) Pour R.C., en css de mise à la 
retraite immédiatement consé
cutive à la cessation de l'affiliation 
à la caisse de pension : pss de 
période de stage ; en css de mise 
à la retraite non immédiatement 
consécutive à la cessation de l'af
filiation : une année d'affiliation, 
(pour R.G. pss de stage). 

Voir R.G.; égalementapplicablepourR.C. 
(pension temporaire) pas de rajustement 
pour la pension excédentaire (3), 
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Tableau IV-2 

Montant ou formule de la pension 

Minimum 

Maximum 

(1) Pour les pensions liquidées en 1972. 

ALLEMAGNE 

(Bgxk)x~U) 
100 100 

Explication, voir « incapacité de 
travail)). 

Voir: l.ncapacité de travail. 

SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

BELGIQUE 

n1 = années de service avant le 
1.1.1955 

fi • montants forfaitaires par an : 
ouvrier du fond: 108 879 FB 
ouvrier de la surface : 
90733 FB 

n2 • années de service du 1.1.1955 
au 31.12.1967 

f2 =montants forfaitaires par jour: 
ouvrier du fond: 502 FB' 
ouvrier de la surface : 401 FB 
(par journée d'occupation d'au 
moins 4 heure!l - maximum 
par an 260 jours) 

n3 = années de service après le 
1.1.1968 

f3 = rémunération réelles et fic
tives non plafonnées. 

Ouvrier du fond marié : 100464 FB. 

Ouvrier du fond isolé : 78 888 FB. 

Ouvrier de la surface marié : 
83364 FB. 

Ouvrier de la surface isolé : 
66684 FB. 

FRANCE 

n x 58,32 F 

n = trimestre de service 
(plus de 60). 

Pension complète : 120 trimestres 
de service. 

Ensuite, MAilL. que soit atteinte la 
limite d'ige (55 ans), supplément 
de 58,32 F par trimestre de service. 

Moins de 60 trimestres de service : 
1% de tous les salaires assujettis à 
cotisation depuis 1941. 

6 998 40 F + n1 x 58,32 F 
(nt = trimestre de service au-delà 

de 120 trimestres, avant que 
soit atteinte la limite d'ige). 

ITALIE 

De 55 à 60 ans : 

Pension «spéciale)) (R.C.) • pen
sion« anticipée)) devieillesse(cal
culée comme pour la pension d'in
validité, voir incapacité de travail, 
incapacité générale) + pension com
plémentaire, calculée d'après l'an
cienneté de cotisation fictive pour 
la période entre la date de liquida
tion de la pension anticipée et l'Ige 
de 60 ans. 

A60ans: 

Pension de vieillesse (R.G.) + pen
sion complémentaire (R.C.). 

R.G. 

R.G. 

LUXEMBOURG 

VIEILLESSE 

PENSIONS 
MONTANTS-MAJORATIONS 

PAYS-BAS 

Voir : incapacité de travail (invall- La pension de vieillesse se décompose 
dité générale). ainsi : 

a) Pension temporaire (jusqu'à l'ige de 
65 ans ; ensuite pension de vieillesse 
au titre du R.G.). 
Montant annuel : 
p~ X P et/OU p~ X P 

480 420 
~ • le nombre de cotisations mensuelles 

acquittées par 1 'intéressé comme ouvrier 
:lu jour et le nombre de cotisations qu'il 
est présumé d'avoir acquittées pendant 
l'invalidité; 

480 = le nombre de mois d'une carrière 
complète au jour dans 1 'industrie minière ; 

pD= le nombre de cotisations mensuelles 
0 

acquittées par l'intéressée comme ouvrier 
du fond et le nombre de cotisations qu'il 
est présumé d'avoir acquittées pendant 
1 'invalidité ; 

420 • le nombre de mois d'une carrière 
complète su fond dans 1 'industrie minière ; 
P = le montant annuel de la pension de 
vieillesse au titre du régime général 
(loi générale de vieillesse - A.O.W.). 

b) Pension excédentaire (à vie). 
Montant annuel : 
j 0 x 0,0175 (ou 0,02) xE 

j 0 
• le nombre d'années effectives d'affi

liation ainsi que le nombre d'années 
assimilées pendant 1 'invalidité ; 

0,0175 =le multiplicateur utilisé lorsqu'il 
s'agit d'une année d'assurance d'un 
ouvrier du jour ; 

0,02 =le multiplicateur utilisé lorsqu'il 
s'agit d'une année d'assurance d'un 
ouvrier du fond ; 

E • salaire excédentaire =partie du salaire 
annuel de la pension de vieillesse versée 
aux personnes mariés au titre du régime 
général Uoi générale de vieillesse -
.\.O. W.). 

Pension temporaire : pas de minimum. 

Pension excédentaire : la pension calculée 
par année d'assurance sur base d'un 
salaire excédentaire de 20% de 100/70 du 
montant annuel de la pension du régime 
générai (A. O. W.). 

Pension temporaire : relatée au montant 
de la pension du régime général (année 
par année). 

Pension excédentaire : pas de maximum. 
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Tableau IV-3 SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

ALLEMAGNE BELGIQUE FRANCE ITALIE 

Majorations de ~nsions 1) S!!PI!Iément de l!restlltion : voù: Voir R.G. 1) Majoration ~ur service au fond : Comme pour la pension d'invalidité 
«incapacité de travail». 0,15 % de la pension par trimes- générale. 

tre de service au fond. 
2) Ma.J!!ration ~ur enfants : vou 

« incapacité de travail ». 2) Majoration ~ur char~s de fa-
mille :pour l'épouse (60 ou 65 
ans) n'ayant pas de pension pro-
pre: 1850 F. 

3) Majoration ~ur enfants au cas 
où le pensionné a eu 3 enfants : 
1/10 de la pension principale. 

4) Allocation ~ur enfants à charge : 
158,16 F par mois et par enfant 
de moins de 16 ans (réduite par 
le montant payé à titre «d'allo-
cations familiales normales »). 

LUXEMBOURG 

Voir montant de la pension. 

VIEILLESSE 

PENSIONS 
MONTANTS-MAJORA Tl ONS 

PAYS-BAS 

1) Les assurés bénéficiant d'une pension 
de vieillesse ayant pris cours immé-
diatement après la cessation de leur 
affiliation à la caisse de pension per-
çoivent des allocations familiales pour 
le 1er et le 2e de leurs propres enfants 
ou assimilés. 

2) Sous certaines conditions, ils perçai-
vent unP. indemnité pour les cotisations 
dues au titre des lois relatives à l'as-
surance sociale (R.G.). 
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Tableau V-1 

Régime 

Conditions d'ouverture dea droits 

(2) 

Rajustement 

(1) Les Indications se rapponent au d6funt. 
(2) Les Indications se rapponent l la veuve. 

ALLEMAGNE 

R.M. 

~cès du conjoint uauré qu'il soit 
en service actif ou pensionné, à 
condition qu'au moment de son 
décès, la période de stage (usu
rance pendant 60 mois civils) soit 
accomplie ou considérée comme 
accomplie dans le cu par exemple 
d'invalidité professionnelle ou de 
décès à la suite d'un accident de 
travau. 

Pas de limite d'Age. 

Voir : incapacité de travail. 

SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

BELGIQUE 

R.G. 

- Au moment du décès etre occupé 
à ls mine ou etfe en période 
d'usimllation; 
ou 

- etre pensionné ou pensionnable 
pour retraite ou invalidité. 

45 ans ou plus jeune ; si le défunt 
avait accompli 20 années de service 
au fond; 
ou 

- si la veuve élève un enfant ayant 
droit à l'entretien; 
ou 

- si la veuve est invalide à 66 %. 

Indice des priX à ls consommation. 

FRANCE 

R.M. 

- Etre occupé depuis 12 trimestres 
dans la mine au moment du décl§s ; 

- avoir effectué 60 trimestres de 
service minier ; 

- etre bénéficiaire d'une pension 
d'invalidité. 

Pas de limite d'Ige. 

Mariée depuis 2 ans avant ls fin de 
l'emploi dans la mine (cette condi
tion des 2 ans est supprimée : 

- lorsque le décès a eu lieu alors 
que le défunt était employé à la 
mine; 

- lorsque ls cessation de travail 
est due à un accident du travail 
ou à un état d'invalidité donnant 
droit à une pension d'invalidité; 

- lorsque le défunt avait droit à 
une pension militaire; 

- lorsqu'il avait un enfant de cette 
union). 

Voir: vieillesse. 

ITALIE 

R.G. (+ R.C. par la réversion de la 
pension « complémentaire » si le 
défunt était pensionné R.C.). 

-Pensionné 

ou 

-conditions remplies pour l'ouver
ture des droits à une pension 
d'invalidité ou de vieillesse. 

Pas de limite d'lige. 

Voir : incapacité de travail (invali
dité générale). 

LUXEMBOURG 

R.G. (+ R.C.) 

DROIT DES SURVIVANTS 
VEUVES 

PENSIONS 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

RA IUSTEMENT 

PAYS-BAS 

R.G. (+ R.C.) 

Droit à une pension de veuve selon 
R.G. 

Pour R.G. : voir R.G. 

Pour R.O. : décédé pendant la période 
d'affiliation à la caisse de pension ou 
pendant la période de jouissance d'une 
pension qui a débuté immédiatement après 
la fln de l'affiliation, ou après la fin d'une 
affiliation qui s. duré 5 ans au moins et 
s'est terminée sans que l'intéressé n'ait 
droit à une pension. 

Pas de limite d'lige. 

Voir: vieillesse. 

a) Pas de limite d'lige. 

b) La veuve remariée n'a pas droit à une 
pension aussi longtemps que dure sa 
nouvelle union. 

c) Mariage conclu avant la fin d'une 
affiliation. 

La pension de veuve ne fait l'objet 
d'aucun rajustement (R,C.). 

Pour R.G. :voir R.G. 
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Tableau V-2 

Montant ou formule de la pension 

Minimum 

Maximum 

Suppléments de pension 

Indemnité forfaitaire 

( 1) Pour les pensions llquld6es en 1972. 

ALLEMAGNE 

1) Pour les veuves ayant 45 ans 
révolus ou frappées d'invalidité 
professionnelle ou d'incapacité 
de travail ou élevant au moins 
un enfant ayant droit à une pen
sion d'orphelin : 60% de la pen
sion d'incapacité de travail du 
défunt, avec supplément de pres
tation sans majoration pour en
fants. 

2) Pour les autres veuves : 60% de 
la rente d'invalidité profession
nelle du défunt. (taux de majora
tion = 1,8) (1), calculée sans 
période de bonification, avec sup
plément de prestation, sans ma
joration pour enfants. 

En cas de cumul de la pension de 
veuve avec une pension d'incapacité 
de gain, d'invalidité professionnelle 
ou de vieUlesse, on ne compte que 
la plus favorable des deux périodes 
de bonification; la pension pour 
laquelle U n'est pas tenu compte 
de cette période, est suspendue. 
En cas de cumul d'une pension de 
veuve servie par l'assurance-ac
cident, la première de ces pensions 
est suspendue. 

Enfants : voir « orphelins ». 

En cas de mariage : 5 années de 
pension. 

(2) Le mari êtant dêcedê après la liquidation de sa pension, avant le 1.1.1968. 

SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

BELGIQUE 

R.G. 80% de la pension de retraite 
du tsux « ménage ». 

66 684 FB (2). 

Aucun maximum n'est prévu. 

Enfants : voir « orphelins ». 

Si les conditions d'Ige ne sont pas 
réunies : une année de pension. Si 
la condition nécessaire pour conti
nuer à toucher la pension n'est plus 
réunie (par exemple mariage) : ~ 
années de pension. 

FRANCE 

50% de la pension (réelle ou hypo
thétique) du défunt avec supplément 
de prestation (fond) et majoration 
pour enfants. 

A l'Ige de 65 ans (incapacité de 
travail : 60 ans) 1850 F. 

Cumul avec une pension de vieil
lesse minière personnelle jusqu'à 
concurrence du montant de la pen
sion correspondant, soit à 120 tri
mestres de service, soit à la durée 
effective des services du mari 
(quand celle-ci excède 120 tri
mestres.). 

Supplément pour enfants comme 
« pension de vieillesse » (par ail
leurs : voir « orphelins »). 

En cas de mariage : 3 années de 
pension. 

ITALIE 

60% de la pension (réelle ou hypo
thétique) du défunt, déduction faite 
des majorations éventuelles pour 
les enfants. 

R.G. 

R.G. 

Enfants : voir « orphelins ». 

En cas de mariage : 2 années de 
pension. 

LUXEMBOURG 

A la pension du régime générai 
s'ajoutent 60% des majorations de 
l'assurance supplémentaire. 

Enfants : voir « orphelins ». 

DROIT DES SURVIVANTS 
VEUVES 

PENSIONS 
MONTANTS 

INDEMNITE FORFAITAIRE 

PAYS-BAS 

R.G. : voir R.G. 

R.C. : 70% de la pension excédentaire à 
laquelle le conjoint défunt après 65 ans 
avait ou aurait eu droit en cas de survie. 

R.G. : montant forfaitaire. 

R.C. : voir vieillesse (tableau IV-2). 

Aucun maximum n'est prévu R.~. 

Sous certaines conditions, indemnité pour 
les cotisations dues au titre des lois re
latives à l'assurance sociale (R.G.). 

R.G. : voir R.G. 

R.C. :possibilité exclue. 
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Tableau V-3 SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

Régime 

Pension d'orphelin 

Conditions d'ouverture des droits 
(voir veuves) 

- Urnite d'Age 

Montant ou formule de la pension 
(montant annuel) 

ALLEMAGNE 

R.M. 

Voir «veuves )l, remplacer «con
joint assuré )) par père ou mère 
assuré. 

- 18 ans : incapacité de gain, for
mation scolaire ou profession
nelle, accomplissement d'une an
née de service social volontaire; 

- au-delà de 25 ans : lorsque la 
formation scolaire ou profession
nelle a été interrompue ou retar
dée par l'accomplissement du 
service militaire, la limite d'Age 
est différée de la durée de cette 
période. 

Orphelin de père ou de mère : 10% 
de la pension d'incapacité de tra
vail du défunt avec supplément de 
prestation sans majoration pour 
enfants + majoration pour enfants, 

Orphelin de père et de mère : 20% 
(comme ci-dessus). 

BELGIQUE 

R.G. 

16 ans. 

Formation professionnelle : 21 ans. 

Etudes : 25 ans. 

Jeune fille au foyer : 25 ans (3). 

Incapacité de gain : illimité. 

Montants mensuels (1) : 

Par orphelin : 

1970,50 FB + supplément selon 1 '!Ige: 

6 1!. 10 ans : 148,50 FB 
10 1!. 14 ans: 261,50 FB 
plus de 14 ans: 423,75 FB 

(l) Ne sont pas versés il tltre de «pension d'orphelin» mais comme « allocstions familiales» majorées; en cas de remariage, il nouveau 
taux nonnaux. 

(2) S'fi n'y a ni conjoint, ni enfants, une pension égale illS% de la pension (réelle ou fictive) du dêfunt est attr!huêe il chacun des parents igês 
de plus de 65 ans qui étaient à la charge du dêfunt. Si les parents de celui-cf sont dê~s. la pension de même montant est versée il chaque 
frère ou soeur céllbataire qui était il. la charge du dêfunt. Le montant totai ne peut toutefois dépasser les 100% de la pension du dêfunt, 

(3) jeune f!lle remplaçant la mère dêcêdêe ou divorcée, ou séparée ou gravement malade, ou dans un ménage d'au moins 4 enfants dont 3 
auront droit aux allocations familiales. 

FRANCE 

R.M. 

16 ans. 

Montants mensuels : 

Orphelin de père ou de mère : 
210,99 F. 

Orphelin de père et de mère : 
421,98 F. 

ITALIE 

R.G. (+ R.C. pour la réversion de 
la pension « complémentaire ll si 
le défunt était assuré R.C.). 

- 18 ans (21, s'il s'agit d'élèves de 
l'enseignement secondaire pro
fessionnel; 

- 26, s'il s'agit d'étudiants); 

incapacité de gain : illimité. 

a) Orphelin de père (ou enfant d'un 
veuf en position d'incapacité) : 

- 20% de la pension (réelle ou fic
tive) du défunt pour chaque enfant, 
jusqu'Il. deux enfants; 

- le montant obtenu en divisant en 
parts égales les 40% de ls pen
sion, pour chaque enfant, s'il y a 
plus de deux enfants; 

b) Orphelin de père et de mère : 

- 40% de la pension (réelle ou fic
tive) du défunt pour chaque enfant, 
jusqu'Il. deux enfants; 

- le montant obtenu en divisant en 
parts égales les lOO% de la pen
sion, pour chaque enfant, s'il y a 
plus de deux enfants (2). 

LUXEMBOURG 

R.C. 

18 ans. 

Etudes et formation profession
nelle : 25 ans ; 

incapacité de gain : illimité. 

Orphelin de père ou de mère : à la 
pension du régime général s'ajou
tent 20% des majorations de l'as
surance supplémentaire. 

Orphelin de père et de mère : double 
de la pension du régime général + 
20% des majorations de l'assurance 
supplémentaire + lOO FI. par mois. 

DROIT DES SURVIVANTS 

ORPHELINS 

PENSIONS-MONTANTS 

PAYS-BAS 

R.G. + R.C. 

Pour R.G. :voir R.G. 

Pour R.C. : l'assuré doit être décédé 
pendant la période de son affiliation à la 
caisse de pension ou pendant la période 
de jouissance d'une pension qui a débuté 
Immédiatement après la fln de son affi
liation ou après la fin de son affiliation 
sans droit à une pension immédiate, si à 
ce moment il avait droit à une prestation 
d'incapacité de travail d'au moins 45% 
selon le R.G.; le mariage dont sont issus 
les enfants doit avoir été conclu avant la 
fln de la période d'affiliation du père. 
Umite d'Ige : 16 ans; pour les enfants 
poursuivant leurs études ou bénéficiant 
d'une formation professionnelle, ou pour 
ceux qui, suivant le comité directeur, 
présentent un taux d'invalidité de 66 2/3 % 
par suite de maladie ou d'infirmités : 
21 ans. 

Pour R.G. :voir R.G, 

Pour R.C. : pour un orphelin de père, 5% 
et pour un orphelin de père et de mère, 
20 % de la pension excédentaire à laquelle 
le père défunt après 65 ans avait ou aurait 
eu droit en cas de survie. 

Pension minimale d'orphelin par anR.C.: 

132 fi. pour un orphelin de père ; 

264 fl. pour un orphelin de père et de 
mère. 
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Tableau VI SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

ALLEMAGNE BELGIQUE 

Régime R.G. R.G.(l) 

Conditions d'ouverture des droits 

Taux minimum d'invalidité 20% 

Formule de la pension Sx1_xp Sxp 
(5 = salaire 3 (invalidité permanente). 
p =degré d'invalidité en%> 

- Plafond de salaire Plafond de salaire : 48 000 DM. Plafond de salaire : 300000 
(annuel) (indexé). 

-Réductions 

(1) Il ne s'agit pas d'une branche de la« sêcuritê soc1ale ». 
(2) La pension est majorée de 5% pour l'!pouse et chaque enfant 1 charge âgê de moins de 18 ans (21, s'il s'agit d'un !!lève de l'ensei

gnement seconda• re ou professionnel; 26, s'il s'agit d'un êtudiant) ou invalide, et d'une allocation mensuelle de 35 000 llres pour les 
invalides complets ayant besom de l'aide d'une tierce persoMe. 

FRANCE ITALIE 

R.G. R.G.(2) 

Il% = accidents du travail; 

21% = maladies professionnelles; 
aucun, dans les cas de silicose ou 
d'asbestose associées 1l. une tuber-
culose pulmonaire. 

51 p<SO%: s x-l Sxp 

Si p)50% : s (~ p- 50) 
2 

FB. Plafond de salaire : 127 591 F. D'un maximum de 940 000 lires à 
un maximum de 1 740 000 lires. 

(5: salaire completjusqu'à31698 F. 
1/3 du salaire de 31698 F àl27 591 F,) Le salaire est réduit suivant un 

certain pourcentage lorsque p = Il% 
à64%. 

LUXEMBOURG 

ACCIDENTS DU TRAVAIL 
MALADIES PROFESSIONNELLES 

PENSIONS 

PAYS-BAS 

R.G. R.G. voir invalidité générale, tableau W. 

Sx_!xp 
5 

Aucun plafond pour les ouvriers : 
400113 FI. par an pour les em-
ployés. 
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Tableau VIl 

ALLEMAGNE 

Régime R.G.(l) 

Période d'affiliation Au cours des dernières 3 années : 
6 mois d'aasurance(2). 

Jours de carence 

Montant Montant principal de l'allocation de 
(par jour ouvrable) chOmage (donc, sans allocations fa-
en chiffres absolus ou en% du salaire miliales) : 62,5% du salaire net d'un 

célibataire. 

Montant maximum de l'allocation 
de chOmage (avec les allocations 
familiales): 80% du salaire net d'un 
travsilleur marié, avec 2 enfants. 

(1) Pour les d6talls voir « R.G. - Chômage»; ici seulement « ch6mage complet», 
(2) Au cas où ces conditions ne sont pas rempUes, droit aux secours de cb&mage. 

SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

BELGIQUE FRANCE ITALIE 

R.G.(l) R.G.(l)(3) R.G.(l) 

Variable selon l'Ige: de 75 jours Régime d'assistance: voir à cet - 52 semaines de cotisations pen-
de travsil salarié au cours des 10 endroit : R.G. (Fonds des Charbon- dant les 2 dernières années ; 
derniers mois (- 18 ans) à 600 jours nages de France), 

- 2 ans d'affiliation; au cours des 36 derniers mois 
(+50 ans). 

Néant. -7 jours. 

60% de la rémunération perdue Régime d'assistance: voir à cet 400 lires + allocations familiales. 
(limitée à 16075 PB par mois). endroit : R.G. 

(3) Mêmes rêgles que dans le régime gêntral. En plus, Fonds des Cbsrbonnages de France (pour l'indemnisation du chômage partiel dil l la m6veme). 

LUXEMBOURG 

R.G.(l) 

Régime d'assistance: voir 
endroit : R.G. 

Régime d'assistance: voir 
endroit : R.G. 

à cet 

CHÔMAGE 

CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
MONTANTS 

PAYS-BAS 

R.G. (l) 

Voir R.G. 

Néant. 

à cet 80% 

Plafond : 118,85 fi. par jour. 
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Tableau VIII SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

Régime 

Limite d'âge 

Montant 

ALLEMAGNE 

R.G.(l) 

Voir ((orphelins>> mais les allo
cations familiales sont accordées 
au-delà de 25 ans lorsque les en
fants ne peuvent subvenir à leurs 
propres besoins à ls suite d 'infir
mités physiques ou mentales. 

Pour 2 enfants : 25 DM sur demande 
de l'intéressé et lorsque le revenu 
ne dépasse pas 7 800 DM par an. 

Pour plus de 2 enfants • 

2e enfant: 25 DM; 
3e enfant : 60 DM; 
4e enfant : 60 DM; 
Se enfant et suivants : 70 DM par 
mois. 

BELGIQUE 

R.G.(l) 

-16 ans; 

- 21 ans : en cas de formation pro
fessionnelle ; 

- 25 ans : étudiants ; 

- 25 ans : jeune f1lle au foyer (2) ; 

-illimité : en cas d'incapacité de 
gain. 

Montant mensuels : 

ler enfant : 680 FB; 

2e enfant : 1146 FB ; 

3e enfant et suivants : 1604,50 FP 
+supplément selon l'âge : 

6 à 10 ans : 148,50 FB 
10 à 14 ans : 261,50 FB 
plus de 14 sns : 423,75 FB 

(1) Pour les détails concernant les conditions d'ouverture des droits, dérogations, prestations supplêmentsires, etc., voir « R.G. - alloca
tions familiales». 

(2) jeune fille remplaçant la mll-e dêcêdêe ou divorcée, ou séparée ou gravement malade, ou dans om ménage d'au moins 4 enfants dont 3 
auront droit aux allocations familiales. 

(3) Des allocations, sous certsines conditions, sont également payées pour d'autres membres de la famille A charge : conjoint, frères, sœurs, 
neveux, parents et autres ascendants. 

(4) Montant de ce salaire: 440,50 F A compcer du !er aoOt 1972. 

FRANCE 

R.G.(l) 

- 16 ans; 

-18 ans: en cas d'apprentissage; 

- 20 ans : si l'enfant fréquente 
l'école; en cas d'incapacité de 
travail; ou pour ls fille (ou ls 
sœur) si elle se consacre aux 
trsvsux ménagers et à l'éduca
tion de deux enfants de moins de 
14 ans. 

2e enfant : 22 % 
3e et 4e enfant : 37% 

Pour chacun des suivants : 33% 
du salaire de base (forfaitaire) ré
évalué au ler août de chaque année.(4) 

Msjoràtions pour chaque enfant : 

- de 10 à 15 ans : 9% (sauf aihé des 
familles de moins de 3 enfants) ; 

- de plus de 15 ans : 16 % (sauf ainé 
des familles de moins de 3 
enfants). 

ITALIE 

R.G.(l) 

- 18 ans : pour les enfants n'exer
çant pas une activité rémunérée; 

- 21 ans : pour les enfants fréquen
tant une école moyenne ou pro
fessionnelle ; 

- 26 ans : pour les enfants suivant 
des études universitaires; 

-sans limite d'âge :en css d'inca
pacité de travail. 

1320 Lires psr semaine pour chsq ue 
enfant à charge (3), 

LUXEMBOURG 

R.G.(l) 

-19 ans; 

- 25 ans : en cas de formation pro-
fessionnelle; 

- illimité : en cas d'incapacité de 
travail si celle-ci a été constatée 
par suited'infirmitéoudemalsdie 
chronique avant l'accomplisse
ment de l'âge de 19 ans. 

ter et 2e enfant chacun 685 Fl. 
pour chaque enfant en plus, 1537 FI. 

ALLOCA Tl ONS FAMILIALES 

LIMITE D'AGE 
MONTANTS 

PAYS-BAS 

R.G. (l) (+ R.C.) 

-16 ans; 

- 27 ans pour les enfants qui suivent des 
cours d'enseignement ou de formation 
professionnelle, ou qui sont malades ou 
infirmes, ou un enfant remplaçant ou 
assistant la mère. 

R.G. : psr trimestre pour le : 

1er enfant : 
2e et 3e enfant : 
4e et Se enfant : 
6e et 7e enfant 
Se enfant et les suivants : 

164,58 fl. 
184,68 fl. 
247,26 fi. 
273,- fl. 
302,64 fl. 

!!...!:<..: pour le 3e enfant et les suivants, 
pour lesquels il est déjà versé une pres
tation pour enfant à charge su titre du 
régime général, en sus, su titre d'un 
régime complémentaire, une sllocstion 
qui est fonction du montant du salaire. 
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Tableau IX SITUATION AU 1er JUILLET 1972 

Prestations 

Conditions d'attribution 

Montant 

ALLEMAGNE 

1) Rente de mineur « à cause d'une 
diminution de la capacité d'exer
cer la profession de mineur ». 

2) Prestations compensatoires en 
cas de cessation de l'activité 
minière pour des raisons éco
nomiques. 

ad!) 
Durée d'assurance (R.M.): 60mois. 

Incapacité de poursuivre le travail 
minier effectué jusqu'à présent ou 
un travail économiquement équiva
lent dans une entreprise affiliée au 
régime minier (capacité profession
nelle minière réduite). Une réduc
tion de la capacité professionnelle 
est présumée dans les conditions 
suivantes: 
1)~: 50 ans. 
2) Durée d'affiliation (R.M.) : 300 

mois de travail constant au fond, 
ou travail assimilé au fond. 

3) Cessation du travail minier effec
tué jusqu'à présent, et pas d'ex
ercice d'un travail économique
ment équivalent. 

ad 2) 

a) Période d'affiliation de 300 mois 
au R.M. pour travaux de fond à 
titre permanent ou temporaire. 

b) Cessation de l'activité minière 
après 55 ans. 

c) Abandon de l'activité minière 
après 50 ans révolus pour des 
raisons qui ne sont pas inhérentes 
à l'intéressé si, jusqu'à 55 ans 
révolus, des indemnités d'adap
tation ont été payées au mineur 
licencié. 

ad 1) (Bf~ k) ~ (n toi}·8) 

ad 2) (Bf~ k) f (ni~ 2) 

Explications : voir (( incapacité de 
travail». 

Supplément pour 1) 

1) Supplément de travail fourni. 

2) Supplément pour enfants (voir 
« incapacité de travail >>). 

Supplément pour 2) 

Supplément pour enfant (voir « in
capacité de travail >>). 

(1) En Allemagne, également les mineurs ayant cessé leur activité. 

BELGIQUE 

(2) Cette riglementatlon est, depuis le 1.7.1967 et A titre transitoire, seulement d'application aux mutations pour raisons mêdicsles anté
rieures au 1.7.1967; les nouveaux css obtiennent des prestations au titre de loi sur l'lnvalldlté générale (R.G. voir tableau Ill). 

FRANCE 

1) Allocation spéciale. 

.2) Indemnité cumulable accordée 
aux mineurs qui continuent à 
travailler à la mine. 

1) Allocation spéciale. 
~: moins de 55 ans. 
Durée du service : 120 trimestres. 

2) Indemnité cumulable. 
~:55 ans. 
Durée du service : 120 trimestres. 

Ajournement de la pension de 
v1eiilesse : cumul avec le salaire. 

1) Allocation spéciale 

Durée du Age 
service moins de de 50 à 55 
au fond 50 ans ans 

moins de 266 F 266 F 
10 ans 

10 1119 ans 520 F 520 F 

20 ans et 
694F 1041 F plus 

2) Indemnité cumulable 

Durée du service 
au fond 

Age minimum : 
55 ans 

moins de 
10 ans 
10 à 19 ans 
20 ans et plus 

694 F 

868 F 
1041 F 

ITALIE 

Rentes de transition 

Avoir abandonné le travail, pour 
des raisons de prévention, à la 
suite d'une incapacité permanente 
inférieure à 80%, due à l'asbestose 
ou à la silicose. 

Durée: 1 an. 

- 2/3 du salaire moyen journalier 
(en cas de chômage temporaire); 

- 2/3 de la différence entre l'ancien 
salaire moyen journalier et celui 
perçu dans le nouvel emploi. 

LUXEMBOURG 

AUTRES PENSIONS ET 
PRESTATIONS ASSIMILABLES 

A DES PENSIONS 
VERSEES AUX MINEURS ACTIFSOl 

PAYS-BAS 

Supplément de salaire en cas de mutation 
entrafnant une réduction de salaire • 

L Supplément versé par la caisse de 
maladie en cas de mutation pour rai
sons médicales et après au moins 5 
années d'affiliation(2). 

II. Supplément versé par la caisse de 
retraite en cas de mutation pour rai
sons médicales ou techniques et si 
certaines conditions quant à l'Ige et 
la durée de service sont remplies. 

L0,60(Lv-Ln)-R 

II. (d0 - 10) x 0,01 Lv ou 
(d - 25) X 0,01 LV 

Lv = salaire antérieur (avant la mutation). 

Ln = nouveau salaire (après la mutation). 

R = pension d'invalidité ou pension au 
titre de l'assurance-accident. 

d0 = ancienneté au front de taille dans les 
mines néerlandaises. 

d = ancienneté dans les mines néerlan
daises. 
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